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ARTICLE 11

À la dernière phrase du dernier alinéa, après le mot : « également », rédiger ainsi la fin de la 
phrase : « saisir le juge aux affaires familiales aux fins d’ouverture d’une tutelle ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement a pour objet de prévoir que le tiers auquel l’enfant a été confié de saisir le 
juge aux affaires familiales aux fins d’ouverture d’une tutelle. La rédaction proposée dans 
l’amendement paraissait contraindre le choix du juge s’agissant de la désignation du tuteur.


